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Lyon, le 27 octobre 2014 

 

APRIL : Stabilité à fin septembre.  

Chiffre d’affaires de 578 M€, en repli de 0,3 % en pro forma 
 

 
APRIL enregistre au cours des neuf premiers mois de l’exercice 2014 un chiffre d’affaires consolidé de 578,0 
M€, en retrait de 1,3 % par rapport à la même période de l’année 2013. Les commissions de courtage sont 
en retrait de 3,7 % à 362,6 M€ et les primes d’assurance en hausse de 2,8 % à 215,4 M€.  

L’évolution des devises a eu un effet défavorable de 5,5 M€, essentiellement sur l’Amérique du Sud et le 
Canada, qui a principalement impacté les commissions de la branche Dommages. Retraité des effets de 
change et de périmètre, le chiffre d’affaires pro f orma reste quasi-stable .  

« Les dynamiques commerciales sont très encourageantes  dans notre modèle historique de courtier 
grossiste en assurance santé et prévoyance individuelle et collective, ainsi qu’en assurance dommages, 
démontrant ainsi sa  pertinence . Pénalisé par un contexte économique difficile en Amérique du sud, le 
groupe travaille activement à se préparer aux enjeux de la généralisation de l’assurance complémentaire 
santé en entreprise à horizon 2016 (ANI), ainsi qu’à optimiser ses offres et dynamiser ses canaux de 
distribution. Ces investissements pèseront sur nos comptes en 2014 et 2015. Ils inscrivent April dans une  
logique d’anticipation et de création de valeur sur  le long terme . » a déclaré Bruno Rousset, Président 
Directeur Général d’April.  
 
CA par branche  
 

(IFRS – en M€) 9M2014 9M2013 Évol.  9M2013 PF1 Évol.  

Santé - Prévoyance 374,1 374,8 - 0,2 % 374,9 - 0,2 % 

Commissions et honoraires 234,5 239,2 - 2,0 % 239,3 - 2,0 % 

Primes 139,6 135,6 + 3,0 % 135,6 + 3,0 % 

Dommages 209,8 218,7 - 4,0 % 212,7 - 1,3 % 

Commissions et honoraires 129,3 138,7 - 6,8 % 132,8 - 2,7 % 

Primes 80,5 80,0 + 0,7 % 79,8 + 0,8 % 

Éliminations inter-branches - 5,9 - 7,6 - - 7,6 - 

 

 

 (IFRS - en M€) 9M2014 9M2013 Évol . 9M2013PF1 Évol . 

CA consolidé  578,0 585,8 - 1,3 % 579,9 - 0,3 % 

Commissions et honoraires courtage 362,6 376,3 - 3,7 % 370,7 - 2,2 % 

Primes d’assurance 215,4 209,5 + 2,8 % 209,2 + 3,0 % 
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Dans le détail, en pro forma : 

- L’activité de courtage en Santé - Prévoyance,  tirée par les assurances emprunteur et collectives, a 
été impactée en santé individuelle par la décision prudente de la société de ne pas capter des 
contrats salariés individuels à perte dans le contexte de l’ANI. Ces commissions s’élèvent à  
234,5 M€ à fin septembre 2014, en retrait de 2,0 %. 

- Les commissions en Dommages  restent pénalisées par le réseau de boutiques, dont les bonnes 
performances commerciales ne compensent pas encore un stock à l’ouverture impacté par les 
tendances défavorables de 2013. Par ailleurs, les activités de voyage et assistance sont confrontées 
à des situations économiques difficiles en Amérique du Sud et Europe Centrale, qui pèsent sur les 
dynamiques commerciales. Ces commissions s’inscrivent en repli (-2,7 % à 129,3 M€).  

- La hausse des primes en Santé - Prévoyance  (+3,0 % à 139,6 M€) est liée essentiellement au 
développement des portefeuilles santé et prévoyance individuelle, collective et expatriés. 

- Les primes de la branche Dommages  affichent une légère croissance (+0,8 % à 80,5 M€) du fait 
de nouveaux partenariats et de la dynamisation des activités affinitaires, inscrites dans un modèle 
fortement réassuré. Retraitées de l’effet de primes non-récurrentes enregistrées en 2013, cette 
croissance aurait été plus marquée (+4,2 %).  

 

CA par trimestre  
 

(IFRS – en M€) 2014 2013 Évol.  2013 PF1 Évol.  

1er trimestre 193,2 193,0 + 0,1 % 190,4 + 1,5 % 

2ème  trimestre 193,8 199,0 -2,6 % 196,5 -1,4 % 

3ème trimestre 191,0 193,8 -1,5 % 193,0 -1,0 % 

4ème trimestre - 192,8 - - - 

Total - 778,6 - - - 

L’information réglementée intégrale est disponible sur www.april.com (rubrique Finance). 
La publication du chiffre d’affaires annuel 2014 sera réalisée le 26 janvier 2015 après clôture des marchés. 

 

A propos d’APRIL 

APRIL, groupe international de services en assurance, a choisi l’innovation comme moteur de son 

développement. Ce parti-pris, qui requiert audace et simplicité, lui a permis de devenir en moins de 20 ans, le 1er 

courtier grossiste en France et d’être un acteur de référence à l’échelle internationale avec une implantation dans 

37 pays. Plus de 4 000 collaborateurs assurent, conseillent, conçoivent, gèrent et distribuent des solutions 

d’assurances et des prestations d’assistance pour les particuliers, les professionnels et les entreprises, soit 

quelque 6 millions d’assurés. APRIL a réalisé en 2013 un chiffre d’affaires de 778,6 M€. APRIL est coté sur 

Euronext Paris (Compartiment B, SRD, éligible au dispositif PEA-PME).  
 

Contact  

Ana Roibas - +33 (0)4 72 36 49 31 – +33 (0)7 86 05 28 99 - ana.roibas@april.com 

                                                      
1
 Chiffre d’affaires pro forma à périmètre et taux de change constant : tient compte des éventuelles acquisitions, cessions ou 

changements de méthode de consolidation, ainsi que de la variation de taux de change, calculée sur la base des comptes n-1 convertis 
au taux de change de l’année en cours. 


